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L'OBSERVATEUR.

To' 1I. SAMÈi, 5 FEVRIER 83 N. t

HISTOIRE Du CANADA.
iyn ire)

C1EP END T, le grnérap Haldhn anl ayant rc9 du gouver
menent de la ntrqpole, des par lesquielles il lui

tîÎit enjôint de rëcrinnander à la lgislat-ure de la province

de passer une. Idi pour la suretë de la liberté person-
nelle de ses habitais, ou en d'autres termes, la loi de 1 al1eas

Spus, regardée comme le droit inaliénable dé tout sujet bri-

lannique, le coriseil législatif futconvoqué, au priiiteiiips de
]784, et il lui fut rec.mrandé de prendre les injorictions du

ierriement impéiial e. considération A cette preriere

lueur de- Vémancipàtion canadienne dit en sujßstance M Dui-

calvet, M M., Mabane .et Fraser prient l'ilarme, et avec une

audce intépTide et une violénce iunplacable, se prononcèreî.t

contrela limitaîtiôu de la puissance (lu gouverneur, doit la sai-

ie*politique eageait plutôt, suivant eux, l'exhzaussemenlt et

I amplification..' Cette étonnanté déclaration mit l'itgitation
daiis l'assemblée ; les clameurs se sîiccédèrent de toutes parts,
et les orteti'rs pzrurent tout à coup transformés; au moins d'at
titude en .combattans. e Le général Haldimand, qui était

présent, sejmbla appréhender, pour sa part,.quelque éclat désa-

vaitageux, à sa 'dignité, et se retira précipitanmient-de 'assern-
blée.-M ais la défense de son despotisme ie soufifrit rien de sa
.retraite :. M M. Mahane, Fraser et cuelk ues, autres conseillers,
se cliaro-èreit le faire valdir et subsister au moins une bonne

partie cie ses droits : c'était l'autorité primitive et suprême <le

'A ngleterre qui avait décidé de la pass.ation, ou plutôt du ré-

tablissement et de la publication -de l'hableas corpus ; mlais s'ils

ne pouvaient appellerde la décision, ils tentèrent. au mons, (le
leur autorité privée, de limiter le bienfait royal, et d'exclhr de

* Au plus fort des débats les pls nnimés, le phlegme anglais s'ob-
serve et se compose d'un calme au umoins d'ostentation et d·nppareil; mais
.a déclamation: f'rançaise geeticule et. se, déitmèe, et cette gesticulatiot,
cette agitation tiennent de tort pfrès bl'aporirophe phyisùiue.
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bénéfice de l'cte out le clergé, laissé par cette exclusion à ià
Àisposition (rbitriiire du ouvernei.r.

La proposition d'exclure le clergé de la rovince, du béîné-
iee de l'hiabes corpus, ne fuit faite ni trr un ni par lautre des

coniillers qe inous venons le nommer, mais à leur suggSestion,

par i. deit. LNe. Si ce conseiller erra.cri celà. politiquement,
vi doit iir moins lui rendrc la jst ice de dire, >qte loin d'être
mu par des vues d'intérêt particulier, il n'agissait très proba-
Iement qne pur ce sentimnt de loyauté excessive si cormun n

autrefois dans la classe (des gentilsiommes canadiens, et qu'ils
fa iint.consister dins l'obissliuée pissive et l'exaltation de la

puin ce <r gouive rne mt: aiusi n'est-ce pas sur .lui que M.
Ducalvet jeite l'mdieux de la proposition, mais sur M M. Ma-
Iue et'Fraser, qu'il accuse, à tort nu à droit, ' d'avoir abu1 li-
imnt ijr de perdre la colonie, pour clouer irrévocablemnent
su kurs têles une douzaine de laces, que leur souplesse aviat
au v eusser.

Qiioiqui'it er soit, voici la proposition d'exclusion, faite pir
u. de StMc: " Je propose que 'ariiclesuivant soit ajU§e a

'ordon nîa lice : .' Pourvu toijours que rien danms cette ordonnance
ne s'étendr, etie pourrn s'etenre s'étenre umtoriser ucor-
dr in ordre d'habeas corpus, sur la plainte ou deniande de qui
lue ce pumsse être, qui aurait pris les voeu.d cans aucune des

maisons religitiuses (le cette province.
Le clergé canadien re se manqua pas à lui-même en ceftò

importaite occasioi : " des adresses pmbliques, dit toujours M.
Dealvet, sigrées par les chets ecclésiastiqics, vinîrenît frapper
de furtes parts à la porte du consem i pulIr y âtre admis Wicire

iarie intervenante et coin plaignante de la noavelle lpislation

qui était sur le tapis." 'alarme se répandit d'abord dn is les

cnmniumuIutes de religieuses " ces veicr u ses recluses s'assonh-
bléreit consistorialemer et conclurent, d<'-irie voix unamnie, i

des représenUains modestes,. mis palétiques, sur 1indigité
de l'esclavage sours le poids duquel ou voulait les enclîiner, et
à des reclaiations soleinnel les de la jouissance des prérogatives
de citoyennes, q rie I eii part iale in ni ficence du souverainn eur <les.

tinai, aussi bien qii !curt le corps dte la province."' L-evequc
de Quiébec étant absent orr mialade alors, elles se servi rent, poui
fire ces représerntutions et ces rechuinitions, du caial (le M.

(Gav AW, vicairu-général du dicèse. Les lettres des dißsren s

couven cesupérieurecclésinstique étaient couchees à peu près
dans les nmes termes, et de la teneur suivi rte

"Monieur.-t)n rous rapiporte de toutes padis, que les.ho-

iorables membres dii conseil légisatîif travaillent i établir une

bi qu'ils croient favorable au x sujets dir roi, mais qu'i ls en ex-

Cepient les ommunautés. N ous crovons ciucore que cette ex4



67-

ception, dans leurs vues, est un" témoignage de bienveillance, et
nous voudrious bien le r marquer la recio nnaissance que nous

a vons pour leurs bonnes inîtentionîs, Cependant si cette excep-

tion avait lieu i nous paraîit qUdel le. serait regardée dans Ia
suite comme un monument de honte. our nous, parce qu'on

lourrait toujours di re que nous avons eu besoin de ce privilège
pour nous retenindans nos maisons. eL'x périence de viut-cimq

ans prouve cependant le contraire, et nous n denandons que
la liberté de suivre le doux esclavage le nos voux. En un

mot, nous sommes les plus petites servantes diu roi, et nous vou-

d rions bien qu'il ie fcût jamais fait mention de nous dans les as-
semblées publiques.. Nous vous présentons, nîonsieLr,ii nali-
scnce de monseigneur lévêque, ces eonsidérations comme étant

le fruit de iotre assemblée de ce jour. Nous nous en rappor-
Ions voir prudence sur les représentationîs qu'il yaurait à

filire à ceI égard. Le 16 Avril 17b4."
Mî. c riavé s'empressa de condescendre à la demande les re-

ligieuses de Québec :, le 19 du mêue mois d'Avril, il adressa à
onlel L lC Henry, HAMiroN, lieutenant gouverneur et pré-

dent dit conseil, une lettre dont on ne sera peut-être pas lâché

(le voir ici la substance.
Les.honorables. mnembres' du conseil, dit-il, sont assenbles

pour procurer à tous.les individus de la province tons les ayan-

tiîges de la constitution, qui seule, entre toutes les especes de

ntivernent, est le plus grand effort.de [esprit humani ; cois-

titut ioni à P-ombre de laquelle on jouit les avantages de la mue-

narbci e, del'aristocratie et de la liberté démuocratique ; qui doit

être préciense par conséquent à tous les sujets britaaiiqucs,
mais qui ne peut demeurer sans atteinte, si les intérêts de toutes

les classes ne sont fitvorisés. C'est Ci partant de ce principe,
queje ftis les observations suîivantes : Eit conséqice des ou-

dres (le notre très gracieux souverain, il. sagit (le procurer a la

province 'excellent.privilège de la loi.de l'habeas corpus ; luais

on apprend qu'il a été fait unie motion tendan à el) priver les

comna iuté.s. Celà tue paraît i'jste. Uon a entendu sou-

veut notre gouvcnîîerUr plaindre les persoiines relgietîisus sur

l'esclavige (le leurs voeux ; c'est iLdonc entrer daus les veIs lit

gournnement que de leur procurer tout le bénélice île lhabds
corpus : d'ailleurs, vit-on jaimais le gouvernement britannique
forcer, les individus sur ce chapitre ? La liberté pleine et enîtire
ne fii-elle pas totjo.*tirs la fin tuil se proposait mue la regarda-
1-il pas toujours commîe le; p.rivilège. le plus précieux, (10111 il

était lui-même le sage dépositaire ?-L-intérêt du conseil mîtêîmîe

concourt beureusement avec celui clu peuple t ce que la, testrie-

tion proposée nî-ait pas lieu ; car il uniporte pas noins si
rer au peuple sa liberté, tout peuple luqi-même g'elle lii ut t



assirée. Or la liberté ncst assurée ir peuple qu'en vdrtu:d
la loi de l'Nbras corpus ; le rdi laccorce, et c'est d'apièir les'
délibérations de son pargméñt ; auesi fant-:1 qu'elle ait lien;
inais cette exception l'itfirmerdit dans un point, si èisentielÀ
qu'elle tomberait d'elle'nime ; et l'on irait, ei>'la-mn'iriteiiat;
contre les iiitentionsdu goirernement ; pour remédier à ce dé-
faut, il sufirait de passer la'loi sàns aucune restrictioï.-Si je
conisidère les intérêts, non pas de la religion; qui a þeú àâ faire
dans cette mtière, mais des personnes qu'ori veut soustraie ait
bénéice de la loi, je regarde cette exception comme un nmonu
ment de honte pour elles ; car on pourrait dire qii'elles avaient.
besoin (le cette exception pour 'être retenues à la maison ; W
contraire est prouvé par ['expérience, et.je he crois pas qu'elles
aient mérité cette' distinction odieuse par; aucun endroit. ýEn
effet, n'ont-elles pas 'tdnjoîîrs fait pa.raître le zèle le plus épuré.
pour le servi'ce de sa majesté et du gouvernemndóit dans toutes
les occasions que leuren a fournies la providence, depuis qu'elle
leur alfait p'résent die fiotre' gracieux souverain ; et de'puis les
troubles de ces années dernières, ne peuveñ*t½llespas se vanter
que leir zèle, leurs conseils'et leurs 'exempls n'ont pas peu con-
tribué à retenir dans les bornes de leur devoir ni , grand'nombre
de particuliers ? ne se sont-ellen pas nmême rend 'es odieuses aux
yeux de plusieurs, à cause de ce zèle et de céüe fidélité ? Vous
êtes donc priés de ne faire cuizcùne 'exception à leur préjudice, et
de ne point restreindre ainsi les faveurs que notre gracieux soi-
verain veut accorder à *fousises sujets canadiens sans distiîict ion."

Cette lettre, où nous nous somnies 'permis de faire quelques
cliangeiens dans les mots, sans rien changer au sens, porte,
outre la signmature de NI. GRAVE', Directeul et Vicaire Géhérai,'
celles de M. BEDA n, Prêtre, Supérieur du Séminaire de Qué-
bec; de M. LA Il Ai fSäs, Direcieur, et du l'ère F. Felia BE Rit 1',
Supéricur dès Récollets. Nous ne saurions dire si ce fut ein
con-équnce des' représenitations de ces messieurs, mais Facie
fut passé sans resiflctioà; sous le titre de," Ordonnance pourla
sûreté de la liberté' dui sujet dants la p'rovnce de Québec, et
pour empêcher les eunprisonnenxus hors de cette province"

(l AContinuer.)

RAvAGEs DE x'OÇcEÀN.-Des preuves nombreuscs de a
grande puissaice qu'ont les vagues do la mer pour enlever des'
nasses (le rocher d'un 'e pesanteur énorme , se trouvent dans les
-!les Sclhetland, qui sont en niéme temps battues par les flots de
!'ecéai atlantique et minées par un fort courant. Le Dr. 1- rà-



vn parle deunfocher de neuf pieds sur six et de quire de-
paisseur, comme ayant été porté, dais l'hiver de IS IS au,
haut d'une déclivité, i la distance de cent cinquante pieds,
ainsi-cie' d'e e puissieurs anutres 'faits-frappants de la méie nature.
Dans le fait, la force érosive qui agit sur les côtes occidentales
de la Grande:Bieagne etdefirlande est beauco up -Ius 1 ui"'
'ante <jue cellé qui;attqe g lautre côté ;:bîier que Ces côtès se
composant de rochers pl'usdurs, la dégradation n'est peu:-être
pas iussi rapide. La dékradation remarquable des cÔtes des
îles WVsternes,-,des leébrided. des Schettands et de l'ouest de
l4Ecosse et de lI'liade -àussi bien que de là N.orwêge, doit sans
doute être principalement attribuée à la violence du chioc de
l'océan attanti que, et au courant égalemenit puissant-qui-se porte
directement sur lfes Doù il est arrivé que cescôtesontété mises
à nu et sont devenues hérissées, les.rcherles pîus durs ofrant
la plus longue résistance, et saillant ci c ïips,ri îles, et en grou-
pes de rochers er form daignilles, derniérs. restes le masses
a'trefois.contiguë. Iparaît même par les observations: du
Dr. H ibbert, que presque chaque tempête fait éprouver à dès
restes de rochers une dégradation perceptible. Nous-a 1prenons
de la même source, qe la fouydre coopère, sur ces côtes, ayec
là violence de océan, à t'air éclater des rochers solides; et'à
en former -des piles d'énories 'fngmens, tarnt sur la tèrre sèche
que sous l'eau.'

Dans l'île de Sheppey, cinquante acres de terre qui étaient à
soixante où quatrevingts pieds in-dessus'de la mer, ont été en-
levés depuis vingt ans. L église de Minster, qui est maintenant
près de-la cô.te, était, dit-on, au milibu -de l'île, il i 'ya pas plus,
de cinquante ans, et 'l'on 'calcule que si la destruction continue
sur le mêniê pied, Vile entière sera anéantie dans moins d'un
demi-siècle.' La tradition qui existe que les-sables de :Goodwin
etaient jadis des terres appartenant au comte-Goodwin, indique,,
sans douté, l'èxistaube autérieure d'une île, ou d'une extension
de li côte danis ce sens, qui comme Shippey, anra été enlevée;
et l'opinion .que l'Xngleterre était jadis jointe à la France ac-
quiert une åpparence deprobabilité par les preuves recueillies
par Mr. LyTELL, de la dégraïdaiii n rapide qui a encore lieu sur
nos côtes. Le côté français de' la. Manche est également corro-
dé par la violence du'grand courant de reflux qui passe par ce
détroit à la manière d'un grand flenve.

LA C HUTE DE NIAGARA offre um ,exemple de la puissance
qu'a l'eau courante pour chanîger l'apparence d'usl pays. On.
calcule que lpar la dégradaion et hlahi'te du 1rcher compact
de pierre calcaire,' s*ir leqil è sse.la rivière pour se précipiter
sur un rocher plus ioux <le forrnation coquillière, la cataract
.;'trogra le vcrs le lac Eriîé sur lé Pied <le cinquante verges en



i. ans. La disince qu'elle a déj parcotrue, cri réfrs-,
grdant, depuis l'ouvertucre iunférieuire le la gorge étroite qu'elle
a évidemment coupée par son cours, est de sut niilles, et le.
reste die la distnric. ; parcourir aivaniitca;irriver au lac Erié, est
de .vingt-cinq. Si la plca te-loriie de pierre cilcnire avaiit été,
moins éene,c cet énorme basi. semait déjà desséchié, comme
il doit l'étre finalement, lorsque li <h te aira rétrorgradée jus-
qie sur ses bord4, s:i p oroicdeir moyenne étanl't beaucoup iloini-
(Ire que,Ibacteur de la cataract. (A. ce, compte, la chûte de
Niagara rétrograderait depuis 9,408 ans, et elle aurait encore à,
rétrograder penlant 33,660 ans, avaniit d'atteindre le lac Erié.)

PhiENoýmEN-.-On, rapporte qu'il a été entendu tii grand
bruit dernièrement dans ii lac, près le Langansée, dis lile
îte Fuien, en Danni emarc, et aussitôt après, uie énorme mIti.
tude (le poissons asîparii à la suîrfice de l'eau, et s'est mise en-
suite à narger, ivec une grainde vitesse, vers le rivage opposé,
et s'est précipitée dt.ssus avec tinut d'impétuosité, qcu'un grand
nombre en.out cou vert le bord de leurs cadavres.

EAU DE VIE A PATENTE.-J. T. Betts & Cie., distillateurs.
(le Lond res, oit nnrinocé dernièrement dans les journauix. qu'ils
ont lécouîî vert ii moyen de préparer ui si bstitut. pou r Peau de
vie de cognac, supérieutr minme à l'art icle origial. On lit que
cette préparation resseminble: tellement à leau de vie de Fracnce,
par li flaveur et le goût, que les neilleuirs jig-s pourra iient à pai.
ice d ist in cg uer 1'tine le l'autre, et qu'elle est en même temps.
imoins d.éltaire et beaucoup moins chère, nce se vendant que la
moitié du prix( de l'eau de vie. Les propriétaires des patentes,
ou prévet d'invent ion, publie.t.des témoignages en faveur de
leur subst.iiit pour Peau de vie, de Joseph [Iue, chimiste dci
roi, et d'Edward 'Turner, professeur de. chimie à l'université,
le derniier desquels recommandel P'artic)cdnsles termes sui-
vants : "Je n'hésite pas à déclarer, que jesuis cuvainen que
l'eau de vie à pitentes est aussi dégagée île lou ematière iisi-
ble à lacsanté, et est aussi pure que les meilleures va.riétés d'eau
le vie étraing.re.

REVoLUTION DANS LES iDE'Es, &c.-Le s jolrnalux fran-.
çais, qui, ci ISI.5, étaient assujétis ' la censure, annoncèrent
le départ de Boiaparte de 1île d'Elbel si marche en France,
et son entrée à Paris, de la niini .re ingénieuise qui suit : Le
9 Mars, -VAnthrojuphage a quitté son relpaire ; le 10, l'Ogre
de Corse est débarqé au Cap Juian ; le I 1 le Tgre est arri rvé à
Ga p ; le 12, le .Alonstre a couché à Grenoble ; le 13, le Tyrani
a patissé par Lyons ; le 141, ' Usurwpatcur se dirige sur Dijoi,



inis -les hves~et loyaux Rourguignons s1 soulev's eniasse

et lentourrent de tous célés ; le IS I Ennci; n'est qu'à soi

xante lieues de la capitale il a réussi ·cchapper aux mains de
ceuX quie P6ursuivaieit ; le 19, I1onaparte s'avanc i uip i
ment, niais U n'ent rera pas dans Paris ; le 2, Napoluan sert

demin sous ins rmp s ; le 1, ' wpecair est à Fonticw-

Ileau ; le 22, sa k Ijeslé Impériale et Rloyale est arrivée hivr
a« soir ax Tuileries, au nileu des accianîuitions de jie de ses
*dfles et devjués sujets.

oIuLiv A a.,-La godfte Pomona est arrivé à Baltimore, lé
22 Janvic, en 38 urs, de Sauta Marth. M. Leni, le su'
brécairge, inforn e 'éd teur dui Patrio/, que le jour de sol

départ, le 13 Décernbre. -livar étamit si alade qu'on ne cnyait

SPas qu'il vécût cuore 4j heurs. Sa mulaie était la consoinp.
riii. i! ault, émiaié une proclauation, ou une adresse d'u.
dtieu auxColoinbiîenîs, dont Péditeur a une copie en cspagnl.

Crn:rail d'unun lettre da(é deSanta Marilth, le 2 Dée Are.
Le LibérNe r a passe ui iois à BarangiUn, aprés.n n ir

pas un autre à Soledad, où il avait contmcié un gros rlinune,

quail a portéà Baranguila, et qui sest jetté sur ses poîmons.
Lors qu'il est arrivé ici, il ressemblait à nu vrai squelet te. De-
puis le 5, 'il-a touijoir.4 été de plus cii pins îmal, et le 10, il a re-
·çu le vintique. I a fait li coirte dres siivaie à ses pýntriîuo-
tes. Elle ai été dictée ,dans un noit de graîmes souîfrances
ce qui rend compte île sa briéveté et de lia coupure des hJriases,
dictées chacune après ui intervalle de repus.

('olombiens:- Vouîs avez été témoins le mîîes eflrts poull
planter la liberté là où la tyraic réait seule auparavant.

J'ai travaillé avec désintéressemient, sacilaut ia fbrtne et
mon repos.

J'ai renoncé au comnandement, lorsquîe ja. me 'suis ;ppercu
que vous doutiez de ion désintéressemnîiîf.

Mes eniemis ont abusé le vol re crédulité, et mi'nt aitaqué
dans ce qu'il y a pôr moi de pius précieux, lna réputaticu et
mon aur pour bi lhberté.

Xiai été la victine de. mes perséciteiirs, qui noîît-conduit
sur le hord d : la fosse : je leur- pardoie.

Siur le point le disparaitre lu mîîilieuî dc Vous, mai tenle ;lf-
fer ie sugère de vus manifester nes derniers vSux.

Je n'aspire à deiître gloire que celle d'avoir assis laU.Colîimn-
h>ie sur îles bases sulIdîs ; tous doivent travailler pour le nin-
Lit inestimabte Ce l'unn ; Se penpie. en obéissant au giour-
nemens actuel, ain décaupper à l'anarchie; les ministres di

balictiaire, en adressant leurs priéres ai ciCi ; les sc; lai. 4i î



Smployant åË armes< pour la défense des garaniles dc la su-
&ié3t é.

Colombiens :-Si Ia nort contribue à faire disparaitre les

partis; et à consolider l'union, je descend rai avýec calme dans le
toblei. SIMON BOLI[VAr.

San Pedru, 10 Décenibre, ISSO.

Cn AtBR E D'A SEMi n.E' W.-A de S fr.
M. Tfi }AUDrEAU, Ileiibrl pour le coité de l3onavenlrd,

f;it miotioin que les eirées dans les journalix delïa Chambre. dii

14 Février 1829, et d.i 22; Janvier IS O, relat veimet à l'ex-

pulsion de Rtobert C1 aisTira écuyer, iniemùbre polr Gaspe,
soient main lenaint iles.

M. STU AT (leniaide quel est le liut de l'honprable membre

C'était, selon lui, une coiséqiene nécessaire des usages par

lementaires, qu'une motion fût suivie de quelque nesure, a la

c ile elle devait servir de base; et maintenanit il sel lait

g 'on voulait mettre cin avant une mesure, sns examei, sais
étide préalablk, à la hûte, préci pitamment, et sans donner aux

nenbres le tenips d'exainiier et de considérer les procédés al-

térien rs. Si réellement l'hoiorable riaenIbre pour Gasp•é n'était

pas éligible, à la bonnelheure; niais ie nous offrons pas aux

yeux du public comnmefouliit aux pieds la franchise élective,
et comme décidant légèrenict et inconsidéréIient une questioîi

quoi aleclte les droifs de tous les électeurs de la province ie le
'faisons pas sans rélexion et sans une mûre considération. Il

désirait savoir si .en deniündant la lecture de ces. entrées, 'ion.

:enbre se proposait de la faire suivre iin iédiatement d'une aur

Ire notini, ou de remettre la question à un temps futur-; dans

le dernier cas, i ne s'y opposerait pas, dans le premier, il de,

vaut s'y opposer.
M. Io« a nr, as dit que les anciens membres avaient déjà

formé leur opinion sur le sujet, et que les nouveaux membres

le regarderaient indlubitableeniît cmn e important, en autant

qu'il avait rapport à la dignité et à l'honneur le la chambre.

'i l'hon. membre pour la haute-ville.voulai une discussion,

pourquoi s'opposait-il à la motion pour la lecture des entrées

c'était autant que die direi noi, je ne veux pas. Quant à lui, il

appuierait la motion, que!qu'en lût le rési ltat.
M. STUA nT dlit qe la question n'était pas précisement cç

qu'elle était l'année dernière-; il n'était mni par aucun iniérêt

peionnel, par auctune liaison le parenté ou autre ; il lie voyait

q Ilne que aianabstraite de di oit. La question du droit étajt

de sai r si .i n r s'r i' ayant été expulsé du dennîrer parie-
!:e,, pouvait siéger dans celui-Ci, . ,ne s'adressuit pas i l



malerie, il rie parlait qu'à la Ciambr-e ; mais il devait dire iu'i
n'était pas probable qu'une majorité des membres se fût mise
;i.fait <le la question. Il avait son opinion privée sur le sujet,
et d'autres pouvaient avoir lés leurs; mais ce n'était pas une

raison pourquoi, dans ce nouveau parlement, la quëstion ne fût

pas décidée avec la dignité, la décence, et Ia conséquence qui
étaient dbes à i'usage établi, à l'opinion publique, et à la justice

p5rivýe. Il est bien connu que dans les usages parlernéntaires,
la- lecture d'une partie des journaux exige une òonsidératiofn

.iniédate; or, si c'était hi'ce qu'on se propsit, on entrait

sans préparation d ns un sujet qui affecetait la fnaichise élective,

et Ion s'exposait à fai're, ce à quoi il ui'y aurait pas de remède,
s'il était ini, caïr nulle autorité ni'était au-dessus de celle de la

Chambre. On dcsait procéder avéc toute la solennitt-possible ;

nous né devions pas nous expôser à l'acusation d'être passion-

nés ou prévenus. La précipitation aveâ laquelle on paraissait
vouloir conduire la chose, n'était ñullement néce'ssaire, et était

dérogatoi-e à la dignité de la'chambre ; et il detomandàit encoré
à l'hon. membre d'expliquer ce qu'il prétéodait fonder sur- sa
présente motion.

M. l3onni)AGEs conçoit que la lecture demandée fe pet
aucunement lier la Chambrie.

M. DuvÀi, et surpris du silence que garde l'hôn. mioteur 
il fait une motion un autre se lève et deiande quel est le but

de cette motion ; et le premier ne donne ni réponse ni explica-
tion. Il n'était pas de l'opinion de quelques tins qui croyaient
qu'on ne dlevait pas s'odcuper de l'impression qoë les pròdédés
de la Chambre faisaient au dehors ; comme l'hon. orateur l'a
dlit en une autre occasion, nous sommes responsables ai public
de nos débats et de nos opinions. C'était la première fois, à sa
connaissance, qu'une exIlication de la sorte était refsl,ée.
L'hon. membre a-t-il intention de tenir ses résolutions dans sa
poche, et dans un moment d'excitation, d'inviter les mnembres à
les adopter ou à les recjeiter soudainement ? Que ce fût ine
question importante, cela pouvait être vrai, mais plus elle était
iiportint, ét plus il fallait donner- le temps aux membres

pour la considérer. Quant à moi, je m'inquiète fort peu qie
'h'on. membre pour Gaspé siège ou non daits cette Ciaubre;

maîs comme memuîbre <le cette honorable Chambre, élue et res-

pectée comme telle, ja n'aimerais pas à être dans le public la
i-isée <le messieurs qui, quoiq u'ils n'aient pas l'honneur <d'être
des représentans duli peuple, flont cependant partie ui peuple,
et sont en état de juger le notre conduite aussi bien gue dle
leurs propres iitérétî. Je me lève donc dle na place, et le-
miande une explication de ce qu'on prétend iaire en consé-
Lpienlce de la motion ; et quand je devrais être seul, je regarde-
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vais toujours coiiiie impropre et inconvenante toûte mesure

d.p'lt on aurait refusé une explication préalable.
M. De MoNT Nricli dit que, dans les circonstances actlucles,

etecomine nouveau membre, il croit devoir s'opposerà la lectmire

Iles nurnaux d'un parlement précédent. Si I'onspretend, a-

jouit-il, qu'un (les membres est indigne (le si-ger, nous autres

nouveatix menbres, nous ignorons absolument son merte ou

sou démérite. Dites-nmus tu moins pourquoi cela doit se faire,
et laissez-mious juger par itous-mtéimes.

BoUnAGnaes dit qu'il était frangeëque l'ion. membre ne

pût voir que la lecture des entrées expliquerait pourquoi elle

était demandée: cette lecture ne déciderait pas la question,
Mais quand cette question serait régulièrement (evant la Chami
bre. l'hon. membre pourraitjuger par lui-meme.

1. SruA RT dit'que les courtes reuiarques de l'hon. membre

qui avait parléavait l'hon. membre pour Nicolet, embrassaient

les principaux points de la luestion: d'abord, nous somineS

une- nouvelle. assemblée ; nous ne sommes pas tenus de con.

naitres cequi s'est fait dans la dernière, et les nouveaux mem-

br's surtout ont besoin -d'explications. L'hon. membre pour
Bonaventure fait une motio sans introduction, et refuse une

explication. Ainsi chaque membre pourrait -demander, sans
en donner la raison, que telle ou telle page de tel ou tel volune

de nos journiaux, par exemple, la page 255 du 10e. volrne, fût

lc, et si ces-journaux étaient aussi amusants que les contes <les

fées, le temps pourrait se passer ïï s'amuser de la sorte. S'il n'y
avait pas d'autre motif, la complaisance seule exigeait que le
but le la motion fût expliqué.

M. 'iiiIAUDEAU (lit, d'une voix presque inaudible de la

ga!erie, qu'il croyait inutile d'expliquer sitôt ses intentions

miais que, puisq u'on le désirait, le but de sa motion était l'ex.

pulsiod M. Cil RIsTIt.
M. BEDaRD <lit .in'une question aussi importante demandait

le temps de la -étlextiont ; qu'il était impossible que cette assemli-
blée ex pItîlst tm le ses membres par la seule -raison qu'une as-

semlde précédente l'avait ex pulsé ; que pour lui, il n'avaitja-
mais lu 'eniquête qui avait été; faite précédemment, non plus

que le rappoit; qu'il avait le plus grantd respect pouir l'opinion
de la dertière tassenüblée ; miais que claqume membre avmit lé

droit d'exercer son jugement, et de former sa décision, Il îtro-
posait donc que la consilération de la motion fut remise n
Luidi.

M. Ne o seconde la proposition.
M. M <oi i N pensait que la question dotit il s'agissait n'était

qhuune qtestion dle convenace, qui ne décidait rien quant au
mliériite il ne voyait dot tails la lecture demad e qu'un



oyán de connire ce dontail s'agissait, et de se meitre par là

même Ci état d'étudier la ýquestion ; que lorsqu'oi fermit une

antre motion, il serait temjpS.alors de demander à d ifférer la con-

sidération du sujet.
Ni. PEcK dit qu'étant un des nouveaux membres. dans la

dernière assemúblée, il' sétait trouvé danîs un grand embarras

sur cette question ; que suiv int lui, il était inipossible de jiger
de son mérite par la siipleledcture des entrées failes par le gref-
fier dans les journaux de'la Chambre. Il croyait donc qu'il fal-

lait accorder du temps pour l'étudier et scen faire Une idée

juste.
M. NEILSON (lit que le sdjet était si iinportant,. quil devit

être donné d'avanîce avis à tous les membres et même au.public,

qu'à 1cI jour, il serait pris en considération.; qu'ilfillait se pre-

parer pour donner une décision où il sagrissait dé l'honneur (le

la ChÉanbre et des droits constitutionnels des électeurs.
M. CUVILI aL' était étonné qu'on }\ersévérfit dans -une per-

sécution si acharnée, sans avis préalable. Les colones voisi-

nes ont les yeux.. sur nous, et que penseront elles de la Chain-

bre en voyant tant de précipitation ? La question. est si iupor-
tante et pour l'idividu.et pour le public, qu'elle.nécessite au.

moins avis préalable.
M. BouanD.as dit qutil .pensait qu'il ne pouvait y avoir

rien de nouveau en celà, nême pourAlcs nouveaux membres,
qui devaient, tous savoir ce qui en était . au moins devait-on

savoir que si une chose n'était pas comnieiicée, elle ne pourrait

jamais se finir. Ce n'était pas, il. demandait la perission de le

dire, une persécution acharnée;que de's'offorcer dc conserver la

pureté de la Chambre. En réponse à l'observation de 1hl'i.
mIembre pdur i. haute-villequant à la lecture d'aucune des

pages les journaux, il dirait'que s'il .y avait quîelc[ue chose de

ridicule dans une telle motion,;. e ridicule. retomberait à juste
titre sur le moteur.

M. DE MoNTEÑ-ACH observe que l'lion. membre quilavait

parlé le dernier, et qui avait blanchi au service du publie et

dans l'assemblée, ne considérait peut-être pas suhfisa muent (lie
les nouveaux nembres avaient besoin .d'acquérir de l'expéri-

ence, et ne devaient pas se soumettre. implicitemnent à celle des

autres. Comme nouveau membre, il demandait légalement et

de droit, des renseignemîîeins. Il nc connaissait rien de la na-

tière dont il s'aWissait, et il croyait devoir s'opposer à tout ce

qui tendrait à faire.qu'atucun antécédant dans les journaux de-

vîut une règle de conduite. Connue un des nouveaux mem-

bres, il demccandait à savoir, non pas si M. Ci tisTi l- avait été

expulsé, mais s'il méritait d'être expulsé. Il avait vu dans les

sapiers publics, les habitans du pays avaient vu, que.ce ioii-



sieur avait été accusé, mais ils n'avaient pas vu sa défense. Je
voudrais savoir si nous sommes à iTunis, à Tripoli, ou à Québec.

M. Boun i AG Es.-" Heureusemen.t nous sommes à Québeç,
et il serait à désirer que nous fussions tious des Québécois."

La considération <le la motion est remise à Lundi.
Samedi, 29, M. BoURDG cEs, en proposant l'adoption d'un

quorun pour la Chambre, maintenant que le nombre de sçs
membres était augmenté, lequel devait-être, à .ce qu'il pensait,
d'une majorité absolue, c'est-à-dire de 43 sur I84, s'étendit sur
la nécessité qu'il y avait que chaque membre assisttt assidument
à la Chambre pour y remplir les devoirs qu'il s'était imposes,
en acceptant la charge de représentant du peuple. • Il récapî'ituo'
lt les différents quorums qui avaient été .établ is à différentes
époqes. Il avait été d'abord de 15, et eix conséquence de cir-
constances qui, à ce qu'il espérait, ne se renouvelleraient pas, il
avait été ensuite réduit à 1 iL. Il avait été dernièrement de 21;
muais il pensait que présentement la province avait le droit de
s'attendre qu'il ne serait rien fait d'imporiani, -qu'il ne serait
pa'sé aucune loi, que par une mijorité absolue de ses représen-
i ans ; et qu'on ne levait permettre à aucun membre (le s'abseni-
ter que pour les raisons les plus urgentes, et lorsqu'il. y aurai,t
cinquante membres au moins à Québec. Il était juste pourtiau t
que les membres eussent le temps de prendrc le sujet en consi-
dération, et il remettrait volontiers sa mottion à un autfre jour.

M. NE1LsoN, en propùsant lit nomination (le comités perim1;.
Tiens, dit qu'il concevait que le Meilleur mode à suivre était le
laisser la nomination de ces comités à l'orateur, qui connlaissatt
mieux le sujet que tout autre, et qui ferait une ipeilleure distri-
bution dtu travail.

N. JLEE pensait que le mede propcsé laisserait toute la res:.
ponsabilité à l'orateur, qui serait obligé le s'étudiie à connaitre
les talens et les mérites de chaque membre. Ou ne pouvait
douter le l'iitégrité et le la sagacité de l'orateur ; mais cette
nouvelle proposition demandait de la considération.

M. S-r UA-r parla de la question de laisser à l'orateur la no,-
iniriation des comités permanens comme d'une glande innova-
lion, qui donerait un pouvoir énormrie à un seul. individu. L'o-
rateur, dit-il, peut-il mieux connaître que nous, et ferons-nous
de lui un maître d',école pour nous <lire qui ious devons choisir e
Nous sommes nious-mêes les délégués d'autres personnes;
lions avons à renire compte le notre conduite à nos constiti-
t iors ; pous-nous dotc déléguer notre pouvoir à un sel
honmue, et nous soumettre a son jugent i C'était, suivati
lui, une nouveauté si étrange, et si contraire à la pratique ah-
gleise, qu-il était étonné que l'luor. inenbre pour le comté de
Québee 'eât proposée,



LuNDi, S.-Sur motion de NL S est ordnné
que,

MM. Louis Bourdages, Cuvilllier, Duval, fleney, ,-
den, Peck, Stuart, et Valois, forment un comité dls privilègs et d'éle-
lions;

ÎNM. Louis Bourdages, Bedard, J3roffls, Ctuvillier, Duval, Iteney, Lai,
brie, Lafontane, Mori, Neilson, et Meck, un comité (esgie

MI. Bei3ard, Diumoulin, Duval, Duveney, Moe, OgdIen, aneti QUsOl,
Stuart, 'hibaudeau et Vigur. un comité des cours dejusticee

MM. Clouet, urdates, dr, 'Ieney, Languedoc, Lee, Lesli, Neil-
son, Quirouet, Taylor. et Young, un comité des comptes.

MM. Beaudet, Casgrain, De Montenach, Dewitt, DeSt. Ours, 1-Juot,
Lagueu., Malhiot, Neilson, P. S. Taschereau, et Stuart, un comité
d'éducation.

MM. li'ker, Blanchard, Bureau, Dessaulles, P. Dorion, Fortin, Guit-
let, Hoyle, Perrault, Proulx, et. Rocbon, un comité d'agriculture

MM. Caldwell, Cuvillier, Deligny, Dew'itt, Fisher, Leslie, Dionne,Nalhiot, Quirouet, Raymond, et Young, un comité de commerce ;
MM; Baxter, 3oissonnault, Dionne, IHcriot, Joliette, Lagueux, La-

terrière, Lee, Neilson, Stuart, et Wriglt, un comité d's chemins et amélio-
rations publiques

MM. Christie, Courteau, Durnais. Deschamps, De St. Ours, Mois-
seau, Panet, Rouville, Trudel, Scott, et Young, un comité (les lois qui
eXpirent ;

IftE. R. S. Bourdages, Cazeau, Corneau, Cuvillier, Goodlhue. Heney,
Knowlton, Larue, Noël, Viger, et 'Wuîrtle, un 'comité des bills ';rivés ;

MM. Badeaux, Demers, Guillet, leney, Joliette, Letourreau, Ogden,
Pleck, Quesnel, A. C. Tasclereau, et Turgeon, un comité des bits gros-
soyes.

Les même jour, les entrées dans lcs journaux, cdl14. Février
1899, et dii 22 Janvier [830, relativement à l'expu lsion de lo-
bert Christie, écuiyer, ont été lues; et après des débafs, <dont
nous nous proposons•de donner au moins la substnce,) il a été
Résolbr, à une majorité <le 43 contre 29, " que Ro3bert Chrfidle,
écuyer, élu poér servir dans cette Charmbre' comme inenibre
pour le comté le Gaspé, est le même Robert Chrisile meuntionué
dans les dites entrées, et expulsé de cette Chambre, pour avoir,
comme président salarié des sessions de cjuarticr pour lé district
<le Québec, révoqué n doute la liberté (les débats dans cette
Chambre, et déclaré ne point mériter la conliance du gouver-
nenient, et indigne de siéger dans cette Chambre,' et qu'il ne
doit point et ne peut point siéger conme inembre d'icelle. Il
fut aussi Iésolu, à la majorité le 4,1 contre 2$, qu'en consé-
quence, le <lit Robert Christie, écuyer, ne pouvait 'ni siéger
ni voter dans cette Chambre comme un de ses membres.

Poun .-- Archambault, Beaudet, Blanchard, Boissonnault. L. Bouirdaes
I. S. Bourdages, Brooks, Bureau, Cazeau, Cornean, Courteau, Demners,
Deschamps, Dessaulles. Dewitt, P. A. Dorion, I)moélin, Fortin, Cuil-let, He, Joliette, Knowlion, Lalbntaine, Lagueux, MaItot, M éth o,
Marin, Monsseau, Neilson. Noel, Panet, Prnnlx, Roclon, Scnit. Thila
dcau, Trudel. Turgeon, Valois, Viger, Wurtele,. Quesnel.-41.



Cora.-aker, Bixter, J3edarl, Caldwell, Casgrain, Clàuet, Curil>.
li.er, Deligny, De Montena.ch, De St. Ours, Dionnie, Duval,T *isher, Good-
hue, lieriot, Hoyle, Bluot, Larue, .Laterrière, Le, Lèàlie, Letourneau,
Feek, Stuart,.A. C. Taschereau, Taylor, Wriglt, Y.oung.--6.

Le discours d'muverture de Son Excellence Lord A LMER.
est, à notre avis, un des plus satisfaisants qui aient été proion.
cés, ein pareilles occasions, depuis un grand nombre dPannées ;
aussi voyons-nous avec plaisir que l'adresse de-la chambre
d'assemblée en réponse à ce discours, n'est, pour ainsi dire,
que l'écho, î c'est.à-dire,, l'approbation des idées ce des senti-
naens exprinwés par Son Excellence. Voici la partie de cette
adresse (traduite du texte anglais), qui correspond.ù celle de
la harangue que nlous avons publiée dans, notre dernier linu-.
3m.élo0

"Nous recevons avec un grand; respect Pinformation que
votrecxccllence nous a communiquée relativement aux évene-
mens qui ont .interrompu le progrès des mesures que le gou:
vernement de sa majesté avait en contemplation concernant la
question des. finances, de même que l'assurai*ce que le goui
verne.nclit de sa iajesté sent profondément 'la nécessité d'un.
arrangement immédiati satislaisant.de cette question ; et nous
apprenons avec plaisir.quje votre excellence a tout lieu de·s'at-
tendre à recevoir des. instructions de nature à prévenir toute
collision surce sujet à l'avenir.

" Dans les.circonstances.les plus.difliciles, ç'a toujours été le
désir sincère des sujets de sa, Majesté que nousasaoas Pion-
ne ur de représenter, <le pourvoir aux besoins du gouiverneunent,
de la manière qui leur semblait compatible avecleurs droits
constitutionnels. Nous apprécinos avec reconnaissances la dé-
claration que fait sa Majesté qu'elle i'a. aucun desir <Je denan-
der à ses fidèles sujets du Bas-Canada d'autrcs subsides que
ceux qui, après muure.considération, paraitront essentiels ; et
nous reconnaissons dans les gracieuses expressions de sa M ajesté
en faveur du, bien-être, de la prospérilé et du bonhecur d'un
peuple qui lui:est cier par tant de liens, cette bienveillance des
seitimlenis royaux envers ses sujets canadiens, qui.a distingué
le.s souverains'de son illustre maisoi."

Le procédé de routine le plus importaint petit-être, est una.
>ill introduit par NI. L. Bou R i)AG ES, pour rendre les juges
inhabiles à siéger dans les conseils de la province. D'après
une lettre de Québec, reçue par l'éditeur de LA Mi iN vE, M.
Isidore BEDA lnD avait domiiié avis a la Chambre, que prochai-



nemeïït, il ferait motion que les entrées des jourffauîx rebdive-
ment aux plaintes contre le procureur-général, et le rapport
du coriiilé dc Pan dernier sur ces plaintes, soient lus. Il est peit.être remîîarquable que dans cettc'aflhire, ainsi que dans celle de
M.-Cu aS-r1, ce sont des iembres nouveaux qui preilnet les
devans. Onî serait ioité ?t croire que ces nessicuîrs ne font cesdemanles de lecture que pour se mettre 'a 'fait de ce qui 'est
passé dans la-précédente cliambre dlasseiblée ; mais l'expl-cation donnée-par M. TinA uns ixu, après-sa première iotisemble faire voir le cotraire, du moins pource qui le regarde.

Nous publiois (principalement d'après le lercu'ry) lesdiscussions qu'a occasionnées cette première ni<,olitn de .
ii 1A uoa EU. Nous ne donnerons nos' remarques'sir toull'al jr de M. Cannisiu, qu'après avoir vu les débats qui ont
imumédiateinent précédéson ekpu lsion.

D'après les dernières nouvelles deQuebec, son ExcellenceId
ouverneur nci Chef était conv lescent.

Les vers suivants publiés dans la Gtizette de Qnébec dè
Iundi> nous ont paru mériter d'être traüscrits?

Sur 'r nu 4 Mloi t'oulier2

TrrI bicnfaissant !Retraite hospifalièrc
Iélas! comment pourrais-e t'oublier.
T '1 ls pour moi, dans un temis de misère,
L'unique asile ou je plisse habiter !

Presq'érage dans ma ville natale
le m'nfuyais: fugitif, vagalbonîd,

Tu rml'acie iillis ; tfi me fus libérale
Tl'on souvenir cin mon ime est profbd

O Syinpatie ! aniime minemblab!e
égnîe eni tout lieu ; pénèlre tois les cœurs

•Cé!este don ! trésor iniest in:ab! .
Dans notre esil, adoucis nos malheurs,



Ss à jamais bénié, O Providence

Si liomin.rre éproive ici--bas des revers

Qu'il réfléchtisse à sa frèle existence!

Qu'il songe tin jour à quitter liunivers.

Ste. A r.nò. C. F. .VîÂtom

Le lruit nor;ant dolt inuis avons fait meiîtîn il y a quelqué
lemps, que deux n trois mimvibrs de [Asseiiblée tillaient êtrò

appells aun Consei xcu, erédite de 1us ni plus, et
nous avots iit de croire, qu'il mérite n tinienant quelque
créd it.-- GIaette de QuélI..

Le produit dcs artic les vetdus au dernier I 3azar se imontes
dit.on ii plis de 70U.

Il a Coummencéà n eciger Jeudi au soir, rt la terre est ninle-

ti couverte d'un pied opit n pied et demi de neige, si lcn
ilt j g. îer patir ce qu'il y ei a dans les rues de cette ville.-

C:et pet-treplus q1uil n'en faut pour faire des clemins sans
niots ; mWis cest mieux que la terre nue pour les -oitures

imper.

C'est ce soir que Messieurs les A mateurs (du Théatre dé So-
été), donneut leur représentation dle 1' Orphiline, et Les Four-
ie is de Žrainf.

L,'cendwie Acient.--Mardi de la semaine dernière, à là
Wii Nution, la maison d'un nonué Beujamin Martin dit La-

douceur a été la prie les Haunmes, avec deux junes enulans

qui y avaient été laissés seuls. Oîn su ptose que le feu s'était
coniumui é du peble à dle la filasse qui avait élé laissée

. : :-A Berthier, le è5 de .anvier i!ernier, par k révérend M.
Driscoll, e Dr. Charles I. A. BoUcit ena, ftà Dle. Ses.uu, file de tfeu
Wttila Varren S.i.oy, de Newton, en Angleterre.

D)cfko :-~. St. Constant, le 27 de Janvier dernier, à Pge de 57 ais,
Pierre M.wrs, Fcuyr, aicienl Jge d jaix, et Capittine de nilice.

Ao:.tsLos s :-John PArr. Ecuyer, At cat Ct Procur eurt
N. .ulC es Tarm.:V , Arpertcur.



jjCEMMENT PUBLIE, et maintenant à vendre chez l'Auteur, et
à la Librairie de MM. E. R. AutE Sr Cie. un volume de Poésie.s

anudiennes, ayant pour titre:

ÈPITRES, SATIRES, CIANSONS, &c. parM. lMmAeo.
TADLM DES MATIERES.

Préface.- Epitre Enfantine.-Satiie 1, contre I1Avarice.-Satire H1
contre l'Envie.--Satire lI, contre la Paress.-Satir IV, contre l'Igno-
rance.-Epitre [, Eist moimts in rebus.-Epitre Il, iecipimur specie recl .-
Les Délices de 'Union.-Le Bill de l'Union.-Les Orateurs Canadens,-

A Le Vin d'Espagne.-Couplets--Le Pouvoir des Yéux.-Les Peines l'A-
mour.-Le lHéros Canadien.-Les Meurs Acadiennes,(Ode ou Chaason,

iut lair: J'ai vi mes ti-istes joirnées.)-Les Savan§ de la Grèce.-Les
Grands Chefs.-Dithyrambe sur la mort de Volfe et"dé Montcalm.-Le
.Jour de l'An.-L..es Souhîaits.-Unon.-LaPerspective.1Les Noutiveau.
Snthaits.-L'Hiver du Canad.-Epitaphe de l'An 186.-La Gazette.-
Le Beau Sexe (Sur 'air, .!;usilt tiue la lumière ;-Que àvme voir les-
hirondelles, Rim.)-.-Les Riines en EC.-Le iemps.-Epitaphe du Cana-

*dien.-Vers.-Li L
t hecgénérale.--.Bons-mots.-Vers Latins.

TAPIS DE TOILE PEINTE.
E Soussigné a l'honneur de prévenir M. M. les Curés et le public en

à général, qu'il-continue à manuacturer, au plus court avis, et a à ven
dre des TAPis DE PIED DE TOILE PE1NTE, pour -les -chours d'église
es salons, &c., à son attelier, rue du St. Sacrement, Montréal.

J. B. CHALIFOUX.
Octobre, 18.7.

.Messieurs les abonnés, particulièrement ceux qui n!ont encore rita
dlonné depuis qu'ils reçoivent, ou qui doivent lus d'un sémestre, sont

;.priés de vouloir bien payer, au moins à compte, e plutôt possible.

~Jl1essrs. les Institutcurs, .lrarchands, Commis et auties.

ESoussigeé à vendre, L'ARIT HMETIQUE, proprement et.sölide-
À a ment rehlie et dem. rel. Aussi, la GEoGRAPHIE EN MINIATU1E, le

'VoYAGE D. FRANeIIERE, kC. &c. M. BIBAUD.
N. B.-On recevra pour être insérés sur la couverture des Avertissemens

ayant rapport aux Sciences, aux Arts, à l'Enseignement, et Aà la .librairie

L E Soussigné a Thonneur^de prévenir -qu'il continue d'enseigner la
Gräimnaire Française, la Grammaire Latine, la Géoa-re.ph 5ie L'J-

thîéique, la Géoniétrie, &c., à sa demeure, Rue Viger, près du Mac-
Neuf. .. BIBAUD.

Ir traduit aussi de l'ANGLAIS en FnRANçajs, PAMPIILE'rs,.
$REQUETES, AyERTISSEMEN4S, &C.

NE personne d'un âge mûr, et qui a acquis de l.expérience dans les
affaires et le commerce; désirerait trouver de l'emploi, comme Com

mi, ou Conducteur de travaux publics.-S'adresser à l.diteur.
Montréda, MSeptembre 1850.


